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L’Académie nationale de pharmacie constate que les accidents de la route sont de plus en plus fréquemment liés 

à l’usage du cannabis, en particulier les accidents mortels dans les classes d’âges les plus jeunes (1). Après avoir 

pris connaissance des dernières avancées en matière de toxicologie expérimentale (2), analytique et 

épidémiologique, elle attire l’attention des pouvoirs publics sur les insuffisances actuelles d’application de la 

législation et de la réglementation concernant la détection des dérivés du cannabis dans les milieux biologiques 

pour la détermination des infractions au Code de la Route. 

 

Contrairement à l’alcool pour lequel il existe une corrélation entre alcoolémie et troubles engendrés, les 

principes actifs du cannabis (en particulier le D9-THC ou tétrahydrocannabinol) voient leur concentration 

sanguine rapidement décroître après inhalation ou ingestion. Au bout de quelques heures, on ne retrouve 

quasiment plus de dérivés actifs du cannabis dans le sang, alors que du THC est encore détectable dans le 

cerveau. 

 

Les moyens actuels de mesure, calqués sur les modèles en matière d’alcoolémie, ne sont donc pas adaptés au 

cannabis. Or, les données scientifiques récentes permettent d’envisager des solutions à la fois plus spécifiques et 

plus fiables : 

· Les progrès réalisés dans le domaine de l’analyse permettent d’abaisser aujourd’hui le seuil minimum du THC 

sanguin de 1 ng/ml à 0,5 ng/ml. Sa présence, même à une concentration plus faible devrait suffire à caractériser 

l’infraction. 

· L’analyse du cannabis dans les cheveux comme marqueur d’une exposition chronique, autorisée par un 

décret du 31 mars 2003, devrait être systématiquement mise en œuvre dans le cadre de la restitution du permis de 

conduire. 

· La détection par la salive est possible (3), elle témoigne d’une exposition récente. C’est un milieu simple à 

recueillir d’une manière « démédicalisée » au bord d’une route. Elle doit rapidement devenir un milieu reconnu 

par la réglementation pour le dépistage de l’imprégnation cannabique (4).  

C’est pourquoi l’Académie nationale de pharmacie demande aux pouvoirs publics d’appliquer et de renforcer la 

législation et la réglementation en tenant compte des acquis les plus récents de la recherche scientifique.  
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